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VINPAI 
Société anonyme au capital de 456.141,50 euros 

Siège social : 6, Parc d’activités de la Fouée - 56130 Saint-Dolay 
534 747 605 R.C.S. Vannes 

 
 
 

 
 
 
 

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 
 

(Art. R. 225-88 du Code de commerce) 
 
 
Je soussigné(e) : NOM.................................................................................................................. 
 
 Prénoms............................................................................................................. 
 
 Adresse.............................................................................................................. 
 
 ............................................................................................................................ 
 
 Adresse électronique……………………….………………………………... 
 

Propriétaire de ………….……… ACTION(S) de la société VINPAI 

 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée générale à caractère mixte des 
actionnaires de la société VINPAI du 26 juin 2026 tels qu'ils sont visés par l'article R. 225-83 du Code de 
commerce sur les sociétés commerciales au format suivant : 
 
�papier 
�fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 
 
 
Il est rappelé que l’ensemble des documents relatifs à l’assemblée générale et notamment ceux visés 
à l’article R. 225-83 du code de commerce étant disponibles sur le site internet de la société: 
https://vinpai.com, la société, en application des dispositions de l’article R. 225-88 du code de 
commerce, n’est plus tenue de procéder à leur envoi avant la réunion. Les actionnaires sont invités 
à privilégier leur consultation en ligne. 
 
     Fait à ….................................,  le.............................. 
 
 
 
 
     Signature 
 
NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir 

de la société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et 
R. 225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires 
ultérieures. 


